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Il y a, tant dans ces lettres elles-mêmes que dans les rapports qui l'accompa-
gnent, des renseignements relatifs à divers prêts et plusieurs plaintes touchant
l'administration des affaires de la banque et autres sujets qui seront exposés aussi

en détail que possible dans la réponse à la seconde partie de cette question. Ces
sujets furent portés à l'attention du ministre des Finances du temps concurrem-
ment aux lettres citées ci-haut et à d'autres correspondances écrites par les direc-

teurs de l'Ouest ou en leur nom, de même que les réponses à celles-ci, le tout

couvrant la période comprise entre le 17 février 1915 et le 18 janvier 1916.

Il résulte de l'examen de cette correspondance qu'en 1915 les affaires de la

banque furent en proie à la critique des directeurs de l'Ouest, qui se plaignirent

aux directeurs de l'Est relativement à certains prêts et au manque de prévoyance
et de souci dont on faisait preuve. Cet état de chose est mis en lumière tout

particulièrement par les lettres du 17 février 1915 de MM. Crerar, Kennedy et

Persse, à M. A. C. Macdonell, M.P. (Pièce 10, p, 24.)

La correspondance échangée entre les directeurs de l'Ouest et ceux de l'Est,

au cours de l'année 1915, est annexée au dossier qui a été porté à l'attention du
ministère en 1916 et on peut regarder comme admis qu'elle fut soumise au minis-

tre dans le temps.

Il est, par conséquent, suffisamment clair que, en ce qui concerne l'année

1916, il a été fait des représentations au ministère des Finances du Dominion sur

l'état des affaires de la Home Bank du Canada.
La même réponse peut être appliquée à l'année 1918, car toute la correspon-

dance dont il est fait mention ci-haut a été portée de nouveau à l'attention du
ministre des Finances, cette année-là. De nouvelles représentations furent faites

à ce dernier sur l'état des affaires de la banque, au moyen d'une lettre—que lui

adressa M. W.-A. Machafîie, qui a été pendant plusieurs années un fonctionnaire

de la Home Bank. Il sera fait mention du contenu de ces lettres dans la réponse

à la seconde partie de cette question.

En outre, il y eut aussi au cours des années citées ci-haut, des entrevues

entre le ministre des Finances d'alors, le président et les autres directeurs de la

banque et M. Z. A. Last, avocat-conseil de la Home Bank.

Résumant ce que j'ai dit plus haut touchant la première partie de la 1ère

question, je répète qu'aucunes représentations ne furent faites au ministère des

Finances du Dominion du Canada, relativement à l'état des affaires de la Home
t Bank durant l'année 1915, mais que des représentations furent faites au minis-

tère des Finances, au cours des années 1916 et 1918.

Pour ce qui est de la seconde partie de cette question, qui demande quelles

furent ces représentations, il est à observer que ces représentations sont sous

forme de trois mémoires spéciaux, en date du 22 janvier 1916 et signés par James
Fisher pour ou au nom des directeurs de l'Ouest (pièce 2, p. 12; 3, p. 15; et 5, p.

17) . Au nombre de ces documents, il en est un qui est d'un caractère plus géné-

ral et que je citerai en premier lieu (p. 5). Il portait à l'attention du ministre

que, sur un capital versé de près de deux millions de dollars, une somme d'environ

$500,000 était détenue dans l'Ouest; que quelques années auparavant, trois action-

naires de l'Ouest furent nommés au bureau de direction pour s'occuper des affaires

de l'Ouest; qu'ils se réunirent chaque semaine et firent rapport régulièrement

de leurs travaux au bureau-chef. Aucun directeur de l'Est n'assista à leurs réu-

nions et nul d'entre eux n'assista aux assemblées tenues au siège social de la

compagnie, à Toronto, sauf dans le cas d'une invitation spéciale; que pendant

l'automne de 1914 les membres de l'Ouest appréhendèrent que les affaires du
bureau-chef à Toronto n'allaient pas bien et se rendirent à Toronto vers la mi-

novembre de la même année, dans le but de s'enquérir de la situation des affaires

de la maison-mère et de se plaindre de la pénurie d'argent à prêter dans leur

localité; que, à leur demande, on convoqua plusieurs assemblées du bureau de


